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CONVENTION TÉLÉALARME 
 

Vu la délibération en date du 25 novembre 1986, modifiée par délibérations du 21 juin 2010 et du 19 mars 
2025,  
 
La Commune de Seignosse et le Conseil Départemental des Landes ont conclu une Convention pour la mise 
à disposition des personnes âgées et handicapées, d’appareils raccordés sur un réseau de téléalarme dont 
une des particularités est qu’il utilise le réseau téléphonique France Télécom. 
 
Attendu qu’aux termes de la Convention le montant de la redevance annuelle est fixé à 120 €. 
 
Attendu également que la Commune de Seignosse doit payer directement cette redevance au CONSEIL 
DÉPARTEMENTAL des LANDES et peut en solliciter le remboursement auprès des utilisateurs ;  
 
Il a donc été conclu la Convention suivante entre la Commune de Seignosse, 
 
 
ET 
…………………………………………… 
…………………………………………. 
40510 SEIGNOSSE 

 
 

ARTICLE 1 - REDEVANCE 
……………………………………… s’engage à rembourser la somme de 120 € avancée par la commune de Seignosse 
au Département des LANDES. 
…………. s’acquittera de cette somme par versements trimestriels de 30 €, à la Caisse de Monsieur le 
Trésorier de DAX au vu de l’émission d’un titre de recette. 
Le non acquittement d’une échéance entraînera automatiquement l’enlèvement du poste. 
 
ARTICLE 2 - RESTITUTION DE L’APPAREIL 
L’appareil téléalarme mis à disposition de l’utilisateur reste la propriété du Département, il doit être 
impérativement restitué en cas de changement de situation (départ de la commune…) auprès des services 
du CCAS. 
 
Si par cas le matériel n’est pas restitué dans un délai respectable de 15 jours, un forfait supplémentaire sera 
appliqué et facturé par le département (perte ou dégradation).      
 
   Fait à Seignosse,  
   Le ……………………… 
 
L’utilisatrice,  
…………………………………  
   
 

http://www.seignosse.fr/

